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Les psychologues ne sont pas sourds à ce que le gouvernement veut ignorer. Qu’ils reçoivent des 
patients ou travaillent en équipe avec d’autres personnels dans leurs différents champs d’exercice 
(hôpital, éducation nationale, entreprises, protection de l’Enfance, insertion sociale, protection 
judiciaire de la jeunesse, libéral …), les psychologues constatent une augmentation importante de 
l’épuisement professionnel auquel ils n’échappent pas eux-mêmes.
Les maux sont bien connus : perte de sens du travail, culpabilisation, augmentation des tensions 
au sein des équipes majorées par l’urgence permanente de la communication numérique, dans un 
contexte de grande précarité individuelle et sociale.
Les signes d’alerte ne manquent pas : l’espérance de vie enregistre un premier recul en France1 
qui est en tête des accidents du travail et de la surconsommation de psychotropes. Ce ne sont 
pas moins de 20 % des arrêts de travail qui ont des causes psychologiques2 et 10 % de 
suicides qui ont un lien avec le travail3… Sourd et aveugle à ces signes, le gouvernement 
s’obstine à allonger la durée de vie au travail en fixant des objectifs inatteignables sans prendre 
en compte la santé des salariés et sachant qu’un peu moins de la moitié des nouveaux retraités en 
2016 n’étaient déjà plus en emploi au moment où ils liquidaient leurs droits !4

Les psychologues sont attendus sur le registre compassionnel pour soulager les citoyens blessés 
et rendus malades par des organisations du travail délétères et pathogènes conséquences d’un 
management toujours plus déshumanisé.
Les psychologues sont de plus en plus nombreux à dénoncer le rôle qu’on veut leur faire jouer. Ils 
affirment que ce ne sont pas les personnes qui sont fragiles, dépassées et inadaptées, mais bien le 
système dans son ensemble qui les fragilise et les rend malades. Et personne n’est à l’abri !
L’enrôlement de la subjectivité aux seules finalités d’une «gouvernance par les nombres»5 
transforme le travail en simple marchandise.
Pour que le travail demeure un opérateur de santé mentale, il faut remettre au centre 
l’expérience et l’expertise de ceux qui travaillent et restaurer les collectifs.
Dès sa naissance, la fragilité caractérise l’être humain dont la survie dépend du lien à son entourage. 
Ce lien primaire, initiateur du lien social, lui permet l’entrée dans la communauté humaine. Dans 
le travail, ce lien aux autres participe à consolider l’identité, notamment dans le sentiment d’être 
utile et d’appartenir à un collectif porteur de valeurs communes. Le travail permet à la fois d’être 
reconnu et de se reconnaître si tant est qu’on ait encore la possibilité d’y trouver du sens. Réduire 
le travail à sa seule fin productive, c’est oublier qu’il participe à la santé publique et contribue à 
l’intérêt général, c’est dénier les liens et les valeurs qui permettent à chacun d’apporter sa part à la 
société et d’y vivre en harmonie.
Dans une telle vision, le travail non-marchand, notamment celui qui nourrit le lien de solidarité 
entre les générations, n’est pas considéré. Travailler plus longtemps vient empêcher la présence 
des plus ancien.ne.s auprès des plus jeunes, dans la transmission et le partage de leur histoire et 
des connaissances. La reconnaissance du temps libre ou passé en famille, de la participation à la 
vie sociale, au sein des associations par exemple, constitue un nouveau défi, à l’égal de celui des 
congés payés, pour aller vers un autre modèle de société.
Il s’agit d’une urgence psychologique, sociale et économique !
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